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Allocation congés payés et salaire

Par Teya, le 05/04/2012 à 12:15

Les allocations congés payés excluent-elles le salaire de la période des congés de l'employé
en cas de CDI?
exemple: un employé en CDI part en congé le 01/07/2010 et revient le 04/08/2010; son
salaire du mois de juillet sera-t-il payé?

je voudrais juste savoir si un employé en CDI qui perçoit son allocation pour congés payés
lors de son départ en congé, peut bénéficier encore du salaire qu'il aurait perçu s'il avait
effectivement travaillé durant cette période.

Par P.M., le 05/04/2012 à 13:04

Bonjour,
Je ne comprends pas, si le salarié avait acquis des congés payés, il sera donc indemnisé à
ce titre mais ne percevra pas de salaire en plus...

Par janus2fr, le 05/04/2012 à 13:55

Effectivement, la question n'est pas claire, pouvez-vous préciser ?
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